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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 septembre 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir déposer sous pli la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Vous remarquerez que cette demande de frais est substantiellement inférieure au budget prévisionnel et au budget de participation déposés le 17 mai 2004.  La présente demande de frais correspond en effet aux barèmes de base établis à la décision D-2004-88 (p.8), ce à quoi s'ajoutent seulement 3,5 h. de préparation du procureur et 3,7 h. de préparation de l'expert.  Il s'agit là d'une demande des plus raisonnables, compte tenu des représentations particulières qui ont été faites par SÉ-AQLPA sur les programmes commerciaux (PRC, PRRC, PCAF) de SCGM.  Nous nous sommes efforcés de restreindre au strict minimum le dépassement par rapport aux barèmes de base.

Nous soumettons respectueusement que la preuve et les représentations de SÉ-AQLPA sur le sujet des programmes commerciaux ont été "ciblées, actives et structurées", tel que souhaité par le Guide de paiement de frais des intervenants (art. 19 parag. c).

Nous croyons humblement que l’intervention de SÉ-AQLPA a été "pertinente en fonction de l’intérêt de l’intervenant, des sujets dont il traite lors de sa participation et des enjeux du dossier que la Régie retient pour étude" et qu'elle "ne duplique pas celle d’autres intervenants et offre un point de vue distinct sur les questions à débattre" (Guide, art. 19, parag h et i).  Enfin, nous espérons humblement que celle-ci a "éclairé la Régie sur les questions à débattre" (Guide, art. 19 parag b).  

En bref, nous croyons que l'intervention de SÉ-AQLPA s'inscrit en conformité avec les vœux de la Régie exprimés dans sa décision D-2003-183 au dossier R-3500-2002:

L’expérience permet d’affirmer que les intervenants atteignent leur plus grand degré d’utilité lorsqu’ils représentent les intérêts directs et réels de leurs membres, qu’ils éclairent la Régie sur les sujets pour lesquels ils possèdent un haut niveau d’expertise et qu’ils respectent le cadre du débat. L’intervention active, ciblée et structurée, qui explore en profondeur un sujet précis et propose des solutions concrètes et réalistes, présente un degré d’utilité élevé. (p. 7)

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir la présente demande de frais de SÉ-AQLPA.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

p.j.

c.c.
La demanderesse.


